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Méthodologie de 
réalisation des 
photomontages
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I. Méthodologie de réalisation des photomontages

Un photomontage doit permettre à un observateur de se faire une opinion, aussi précise que possible, de la 
perception visuelle d’un futur parc éolien dans son environnement. Pour que cette opinion ne soit pas faussée, il 
est impératif que les photomontages soient réalisés, présentés et observés selon une méthode fondée, précise et 
rigoureuse.

La localisation des points de vue est déterminée par le paysagiste suite à l’évaluation des zones à enjeux et sensibilités 
dans le cadre de l’état initial paysager. Une fois sur le terrain, la localisation réelle peut différer légèrement de la 
localisation théorique du fait des nombreux masques naturels réduisant la visibilité en direction du futur parc. Une 
fenêtre de visibilité ou ouverture paysagère est généralement recherchée afin d’obtenir le point de vue le plus 
favorable en terme de profondeur de perception, correspondant à l’impact le plus fort.

Les photographies sont réalisées avec un CANON 6D équipé d’un objectif 50 mm (focale équivalente de 50 mm car 
boîtier reflex plein format), qui se rapproche le plus de la perception de l’œil humain (focale équivalente proche 
ou égale à 50 mm). 

L’assemblage de 5 photos (minimum) permet d’obtenir une photo panoramique en format 120° x 26°. Un cadrage 
au niveau des éoliennes sera par la suite réalisé en format 60°, qui correspond à notre champ visuel, lorsque nous 
regardons devant nous, sans mouvement de tête ni gymnastique de la pupille.

Pour chaque prise de vue, les informations suivantes sont répertoriées : date, heure, distance à l’éolienne la plus 
proche, conditions climatiques, localisation sur un extrait SCAN25®.

Le photomontage est lui aussi réalisé en deux formats : 120° x 26° pour le panoramique en vue filaire (éoliennes 
représentées en couleur et non gommées) et 60° x 26° pour la restitution en vue réaliste (photomontage avec 
éoliennes gommées en fonction des différents filtres visuels - végétation, bâti... - et recadré à 60°, ce qui correspond 
à la portion nette de notre champ visuel). 

Chaque photomontage est réalisé sous le logiciel WindPro. La localisation précise des éoliennes ainsi que la 
localisation de la prise de vue sont renseignées. La connaissance de l’azimut (direction du cône de vision depuis 
la prise de vue) permet de situer précisément la position des éoliennes. Des repères du paysage (éoliennes 
existantes, bâti, etc.) sont utilisés comme points de calage. Enfin, l’indication de la date, de l’heure et des conditions 
climatiques permet de régler de manière la plus réaliste possible la couleur des éoliennes pour obtenir un rendu 
optimum. Dans le cas où les éoliennes du projet ne sont pas visibles, une représentation en couleur est fournie 
pour permettre de les localiser (vue filaire).

IDENTIFICATION THÉORIQUE DES SECTEURS POTENTIELLEMENT SENSIBLES

Les secteurs potentiellement sensibles sont identifiés de manière théorique par un croisement entre les éléments mis en 
évidence par l’analyse paysagère et patrimoniale, et la carte de visibilité des éoliennes. 

La carte de visibilité réalisée par système d’information géographique sur la base du relief, des secteurs de boisements 
et les principales zones bâties, permet d’affiner de manière théorique les zones depuis lesquelles les éoliennes sont 
susceptibles d’être vues et les secteurs préservés de perspectives en direction des éoliennes. La couche CORINE Land 
Cover est utilisée pour générer les masques bloquant le regard : une hauteur de 10 mètres est affectée aux boisements. 
Cette analyse ne prend néanmoins pas en compte les masques visuels ponctuels, tels que les haies bocagères, les talus, 
le bâti isolé… Ce résultat permet de repérer les principaux lieux de vie, lieux de circulation ou secteurs patrimoniaux 
potentiellement sensibles : 

• À l’échelle de l’aire d’étude éloignée : grandes villes, axes de communication fortement fréquentés telles que des 
routes nationales, des routes départementales structurantes, des chemins de grandes randonnées reconnus, des 
monuments historiques, des sites classés emblématiques, etc.  ;

• À l’échelle de l’aire d’étude rapprochés : les lieux de vie et d’habitat, routes, etc. plus secondaires.

Les secteurs sensibles retenus à cette étape sont donc les principaux lieux de vie, lieux de passages et secteurs 
patrimoniaux situés dans les zones depuis lesquelles les éoliennes sont susceptibles d’être vues.

IDENTIFICATION AFFINÉE PAR UN REPÉRAGE DE TERRAIN

Le repérage de terrain est réalisé dans la mesure du possible lors d’une journée aux conditions météorologiques 
optimales (pour assurer une visibilité maximale). Les secteurs sensibles identifiés de manière théorique sont 
parcourus. Ainsi sont écartés les points de vue qui comportent des éléments ponctuels masquant les visions dès 
le premier plan (végétation, bâti, talus…). 

Les photomontages sont répartis en plusieurs grandes catégories (cf. ci-dessous).

REPRÉSENTATION DES AUTRES PARCS ÉOLIENS ET ÉTUDE DES EFFETS 
CUMULATIFS

Les autres parcs éoliens construits recensés à l’échelle de l’aire d’étude éloignée sont représentés sur l’ensemble 
des photomontages (vue filaire et photomontage réaliste le cas échéant), afin de garantir une prise en compte 
optimale des effets cumulatifs. La vue filaire facilite l’identification des différents parcs grâce à leur repérage 
selon différentes couleurs et annotations (nom du parc figurant dans le bandeau au-dessus de la vue filaire).

Lorsque les masques opaques du territoire (topographie, couvert végétal, trame bâtie...) expliquent qu’un parc 
éolien ne soit pas perceptible depuis un point d’observation donné, son nom est représenté entre parenthèses 
dans le bandeau au-dessus de la vue filaire.

AXE DE COMMUNICATION

LIEU DE VIE

PATRIMOINE

CONTEXTE ÉOLIEN

La catégorie de chaque photomontage 
indique la principale thématique ayant 
justifié ce positionnement. Néanmoins, 
un même photomontage pourra à la fois 
permettre d’appréhender l’impact sur un 
axe routier, sur les lieux de vie voisins, ou 
encore sur un élément patrimonial situé 
à proximité.
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II. Localisation des photomontages à l’échelle de l’aire d’étude éloignée
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III. Localisation des photomontages à l’échelle de l’aire d’étude rapprochée
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IV. Localisation des photomontages à l’échelle de l’aire d’étude immédiate
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V. Tableau récapitulatif des photomontages


